
Direction départementale
des territoires

Arrêté DDT-SEEB-PPE-EtiageExcep-Riverolle n° 2026-01

Limitant de façon exceptionnelle les usages de l’eau pour faire face à une menace ou aux conséquences 
d’une sécheresse sur la Riverolle

Le Préfet de Maine-et-Loire

Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.211-3, R.211-66 et suivants ;

Vu le Code Civil et notamment les articles 640 à 645 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2, L.2213-29 
et L.2215-1 ;

Vu les décrets n°62-14448 du 24 novembre 1962 et 87-154 du 27 février 1987 relatif à la coordination 
interministérielle et à l'organisation de l'administration dans le domaine de l'eau ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et à déclaration en 
application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de 
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret, préfet coordonnateur du bassin Loire-
Bretagne portant approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 
bassin Loire-Bretagne ;

Vu le décret n°2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la 
gestion des situations de crise liées à la sécheresse, et notamment son article 4 ;

Vu l’instruction TREL2309912J du 16 mai 2023 relative à la gestion de la sécheresse ;

Vu l’Arrêté Cadre N°2023 DDT49-SEEB-MTE 01 du 26 juin 2023 relatif à la préservation de la ressource en 
eau en période de basses eaux , et notamment son article 17 ;

Vu l'arrêté préfectoral en vigueur donnant délégation de signature en matière administrative à Monsieur 
Pierre-Julien EYMARD,  directeur départemental des territoires de Maine-et-Loire ,

Vu l'arrêté préfectoral en vigueur donnant délégation de signature en matière d’administration générale à 
Monsieur Patrice BERTAUD, directeur départemental adjoint des territoires ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  en  vigueur  donnant  subdélégation  de  signature  en  matière  administrative  à 
certains agents de la direction départementale des territoires ;

Considérant le débit observé sur la Riverolle aux Auberts (18,2L/s le 23/06/2026) par le Syndicat Mixte du 
Bassin de l’Authion et de ses Affluents, soit un débit critique proche de la rupture d’écoulement ;





Annexe 1 : Identification de la réserve utilisable par l’EARL de la Cleterie
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